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Entretiens du Président de la Confédération Felber en marge de la CSCE à 
Stockholm, 14–15 décembre 19921

RENCONTRES BILATÉRALES DE M. RENÉ FELBER, CHEF DU DFAE, 
AVEC SES COLLÈGUES DE LA CE LORS DE LA RÉUNION DU CONSEIL 

DE LA CSCE

 Berne, 16 décembre 1992

1.
En marge de la Troisième Réunion du Conseil de la CSCE à Stockholm, les 14 

et 15 décembre 1992, M. René Felber, Chef du DFAE, a rencontré tous les Ministres 
des affaires étrangères des pays membres de la CE, à l’exception de M. D. Andrews 
(Irlande) ainsi que de M. J. Poos (Luxembourg) et de M. H. Van den Broek (Pays-
Bas), tous deux absents de Stockholm.

M. R. Felber a également rencontré M. F. Andriessen, Vice-Président de la Com-
mission de la CE.2

Des entretiens ont ainsi eu lieu avec les représentants de la «troïka», c’est-
à-dire avec M. D. Hurd (Grande-Bretagne, actuelle présidence), M. J.-M. Durao 
Barroso (Portugal, ancienne présidence) et M.  U.  Ellemann-Jensen (Danemark, 
présidence dès le 1.1.93) ainsi qu’avec MM. K. Kinkel (Allemagne), W. Claes (Bel-
gique), J. Solana Madariaga (Espagne), R. Dumas (France), M. Papakonstantinou 
(Grèce) et E. Colombo (Italie).

2. Quintessence des entretiens
Le message de tous les interlocuteurs de M. Felber a démontré une remarquable 

unanimité, sans doute mise au point lors du dernier Sommet dʼÉdimbourg.3

2.1 Réactions aux résultats négatifs du référendum
Un sentiment de tristesse et de regret, surtout de la part de la Grande-Bretagne 

et du Portugal, a été exprimé à la suite du résultat négatif du 6 décembre.4 Aucune 

1 CH-BAR#E7113A#2001/192#2011* (777.231.16). Cette notice est rédigée et signée par le Se-
crétaire du Chef du DFAE, Georges Martin, qui accompagne le Chef du DFAE, le Président de 
la Confédération René Felber, lors de la réunion du Conseil de la CSCE à Stockholm. La notice 
est transmise le 17 décembre aux membres du Comité interdépartemental sur l’intégration eu-
ropéenne, qui comprend des représentants de chaque département, et circule largement au sein 
de l’administration fédérale. Le Chef du DMF, le Conseiller fédéral Kaspar Villiger, y répond par 
une lettre à tous ses collègues du Conseil fédéral le 18 décembre, cf. dodis.ch/61952.

2 Le Président de la Confédération Felber rencontre le Vice-président de la CE Frans Andriessen à 
plusieurs reprises en 1992, cf. DDS 1992, doc. 5, dodis.ch/60457, et doc. 17, dodis.ch/62375.

3 Sur le Sommet d’Édimbourg de la CE cf. dodis.ch/60746.
4 Au printemps 1992, le Président de la Confédération Felber discute déjà avec le Portugal et la 

Grande-Bretagne de la possibilité d’entamer des négociations exploratoires quant à l’adhésion, 
cf. DDS 1992, doc. 17, dodis.ch/62375.
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incompréhension, encore moins de l’hostilité à l’égard de la Suisse ne se sont ma-
nifestées mais au contraire beaucoup de sympathie pour son gouvernement et le 
«camp du oui», dont l’importance a été mesurée et reconnue. Le Ministre grec5 s’est 
déclaré «extrêmement surpris» par le nombre de Suisses favorables à l’ouverture.

Tous les Ministres ont été frappés par l’importance du fossé entre les com-
munautés linguistiques, le Ministre belge6 nous invite à la vigilance à ce propos 
«puisqu’en Belgique tout a commencé comme cela», et ont été intéressés par 
les explications de M.  Felber attirant leur attention sur d’autres fossés (villes– 
campagnes, etc.).7

2.2 Appréciation de la situation
Les Ministres de la CE sont convaincus que malgré le coup d’arrêt du 6 dé-

cembre, l’avenir de la Suisse est européen. Aux yeux de beaucoup d’entre eux 
d’ailleurs, le référendum du 6 décembre a constitué la preuve irréfutable de l’an-
crage définitif de l’idée européenne en Suisse. En conséquence, comme ils l’ont 
déjà démontré lors de la préparation du Sommet d’Édimbourg et lors du Sommet 
lui-même, les pays membres de la CE sont déterminés à ne rien déclarer, ni en-
treprendre qui puisse nuire à l’«avenir européen» de la Suisse ou, pour reprendre 
les termes de M. Kinkel (Allemagne), qui puisse «isoler la Suisse de l’Europe». 
Le Ministre grec a rappelé les «grands cadeaux» faits au Danemark comme au-
tant de preuves d’une souplesse dont pourrait «aussi bénéficier la Suisse».8 Il faut 
souligner qu’aucun Ministre n’a interprété le vote négatif de la Suisse comme une 
réponse définitive à l’Europe, bien au contraire, serait-on tenté de dire.

2.3 Marche à suivre
Pour les Ministres c’est évidemment à la Suisse qu’il revient de déterminer sa 

politique après le 6 décembre. La plupart d’entre eux se sont permis, toutefois, de 
faire part de quelques conseils, qui peuvent se résumer comme suit:

a) Règle d’or: éviter toute précipitation dans un sens comme dans l’autre. 
Les Ministres comprennent que «la Suisse doit maintenant digérer le choc». 

Ils ont enregistré et apprécié la volonté du Conseil fédéral de maintenir ouvertes 
toutes les options, spécialement celle de l’adhésion.9 En conséquence, ils sont 
d’avis que la Suisse ne devrait en aucun cas retirer sa demande d’ouverture de négo-
ciation de mai 1992, même s’ils sont prêts à en accepter la suspension pour un laps 
de temps de quelques mois.10 Une quasi unanimité est ressortie des entretiens pour 
estimer ce laps de temps à 6 mois, c’est-à-dire jusqu’au début de la présidence belge 
(2ème semestre 1993). D’ici là la Suisse aura dû signaler à la Commission qu’elle 
souhaite la publication de l’avis. La future présidence belge ne croit pas raison-

5 Michalis Papakonstantinou.
6 Willy Claes.
7 Pour un aperçu des réactions en Suisse suite à la votation du 6 décembre, cf. la compilation 

dodis.ch/C2261.
8 Cf. le rapport politique No 5 du Chef de la Mission suisse auprès des Communautés européennes 

à Bruxelles, l’Ambassadeur Benedikt von Tscharner, du 5 octobre 1992, dodis.ch/63055.
9 Cf. la discipline de langage du 6 décembre 1992, dodis.ch/63045.
10 Sur l’attitude du Conseil fédéral quant à la suite de la procédure d’adhésion de la Suisse, cf. DDS 

1992, doc. 58, dodis.ch/60622.
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nable de s’attendre, comme notamment le Chancelier Kohl, à ce que les négocia-
tions d’adhésion avec l’Autriche, la Suède et la Finlande (pour ne pas mentionner 
la Norvège) se terminent en 1993. Pour le Ministre belge, la présidence danoise 
éprouvera beaucoup de difficultés à faire démarrer les négociations comme décidé 
à Édimbourg au tout début de 1993 («Le Commissaire chargé du dossier n’a même 
pas encore été désigné»). Ainsi, si la Suisse fait un signe clair au début de la pré-
sidence belge (juillet 1993), elle sera tout à fait dans les délais en ce qui concerne 
d’éventuelles négociations d’adhésion.11

Selon M. Claes (Belgique), cette temporisation permettra aussi à la Suisse de 
«consolider» sa crédibilité à Bruxelles, d’autant plus que d’ici là un nouveau réfé-
rendum danois et la ratification britannique auront peut-être influencé positive-
ment l’opinion publique suisse (une accélération du processus maintenant de la 
part de la Suisse serait «peu crédible et dangereuse», Claes dixit).

b) Nouveau référendum suisse sur le TEEE
Si les Ministres se sont surtout intéressés à la réelle volonté de la Suisse de 

maintenir sa candidature aux négociations d’adhésion dans un premier temps et 
de les ouvrir ensuite, c’est parce qu’ils ne croient guère à la possibilité pour elle de 
tenter une deuxième fois d’adhérer au TEEE.12 Il leur paraît en effet illusoire de 
penser que notre pays, à supposer que cela soit techniquement et politiquement 
faisable, puisse se prononcer une nouvelle fois sur l’Espace. D’autant plus qu’après 
le 30 juin, il faudra rouvrir des négociations. La raison en est simple: ils partagent 
tous l’avis que l’EEE n’aura pas une espérance de vie très élevée et qu’en consé-
quence le jour où la Suisse sera disposée à en faire partie, il n’y aura plus d’EEE.

c) Un «TEEE bilatéral»?
À la question de M. Felber sur les possibilités pour la Suisse de limiter au moins 

partiellement les dommages causés par sa non-appartenance à l’EEE par des ac-
cords bilatéraux avec la CE, les Ministres ont été catégoriques: en aucun cas la CE 
n’offrira à la Suisse un «EEE bilatéral», un «EEE-puzzle» ou un «EEE à la carte».13 
Ils apprécient certes la volonté de la Suisse de reprendre de manière autonome cer-
taines parties d’Eurolex (l’abolition du statut de saisonnier intéresse les Ministres 
portugais, italien et espagnol),14 ils n’excluent pas que la Suisse puisse conclure 
quelques accords bilatéraux avec l’un ou l’autre des pays membres, mais toute idée 
de réactualisation de l’accord de libre-échange, pour en faire un «mini-TEEE sans 
TEEE», doit être abandonnée.15

11 Cf. la compilation thématique Demande d’adhésion de la Suisse à la CE (1991–1993), do- 
dis.ch/T1955.

12 Sur la question de resoumettre au vote le traité EEE, cf. la note d’information du DFEP au 
Conseil fédéral sur la rencontre du 22 décembre 1992 de la délégation économique du Conseil 
fédéral avec les syndicats, où le Président de lʼUnion syndicale suisse, Walter Renschler, se pro-
nonce en faveur d’une deuxième votation, dodis.ch/63053.

13 Sur la question d’accords bilatéraux entre la Suisse et la CE, cf. la compilation dodis.ch/C2239.
14 Il s’agit respectivement de José Manuel Durão Barroso, Emilio Colombo et Javier Solana. Sur 

la réaction des pays de la CE face aux répercussions du refus de lʼEEE dans le domaine de la 
main dʼœuvre étrangère en Suisse, cf. la notice du Chef du Bureau de l’intégration DFAE/DFEP, 
l’Ambassadeur Bruno Spinner, du 9 décembre 1992, dodis.ch/62130.

15 À propos des possibilités imaginées par la Suisse pour contourner le non à l’EEE, cf. la compila-
tion dodis.ch/C2218.
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La réponse des Ministres à cette question était d’une immédiateté et d’une pré-
cision telles qu’il n’y a aucun doute qu’elle ne fût discutée à Édimbourg. Cela de-
vrait contribuer à mettre définitivement un terme aux rêves de certains Suisses eu 
égard à une possible troisième voie dans nos relations avec la CE.16

d) Adhésion
Il ressort de ce qui précède que si le gouvernement suisse confirme sa volonté 

d’adhérer à terme, ce dont les Ministres rencontrés à Stockholm sont convaincus 
maintenant, il s’agit de «trouver ensemble» un mécanisme susceptible de nous 
y amener et qui tienne compte du 6 décembre. Compte tenu des échéances, les 
Ministres communautaires, on l’a vu, ne sont pas très favorables à une nouvelle 
tentative de la Suisse d’entrer dans l’EEE. Ils voient beaucoup plus de possibilités 
dans la demande suisse d’ouverture de négociation en vue d’une adhésion. Tous 
les Ministres ont indiqué que lors de leur prochain conseil, le 21 décembre 1992, 
ils instruiront la Commission de ne rien entreprendre qui puisse mettre en danger 
la demande suisse. Très concrètement cela signifie que la Commission attendra un 
signe de la Suisse avant de publier son avis. Le Conseil des Ministres en fera de 
même, avant d’entreprendre quoi que ce soit, en tout cas au cours des six premiers 
mois de 1993.17

Conclusion
Il y a lieu de souligner que les Ministres rencontrés à Stockholm ne se sont pas 

bornés à exprimer une simple réaction de sympathie passive, voire indifférente, 
à l’égard de la Suisse mais qu’ils ont essayé, dès qu’ils ont été convaincus que le 
6 décembre n’avait pas sonné le glas de la volonté d’intégration européenne de 
la Suisse, de réfléchir à des solutions pour l’avenir. Ce qui compte aujourd’hui, 
c’est de constater que la Suisse occupe toujours une place dans les plans d’intégra-
tion de la CE et que cette dernière est disposée à faire preuve de la patience que 
les résultats du 6 décembre requièrent. Pour reprendre les termes de M. Barroso 
(Portugal), «on ne croit pas vraiment que la Suisse va rejoindre très vite la CE, 
mais suffisamment pour faire preuve de sympathie à son égard, en toute amitié».

M. Ellemann-Jensen (Danemark), enfin, a annoncé à M. Felber qu’il profiterait 
de sa visite officielle à Berne le 29 janvier 1993 pour lui faire part de la manière 
dont le Danemark entend s’y prendre pour «aider la Suisse».18

 
 
 
 

16 Sur l’idée d’une troisième voie dans les relations Suisse–CE, cf. DDS 1992, doc. 33, dodis.ch/ 
60997.

17 Sur les conséquences du non à l’EEE dans les relations de la Suisse avec l’Europe dans les mois 
qui suivent la votation, cf. dodis.ch/C2217.

18 Le Ministre des affaires étrangères danois Uffe Ellemann-Jensen doit se rendre au World Econo-
mic Forum de Davos et effectuer une visite à Berne le 29 janvier 1993, mais suite à un scandale 
politique qui contraint le gouvernement danois à démissionner, la visite à Berne n’a pas lieu, cf. 
le dossier CH-BAR#E2010A#2001/161#1703* (B.15.21(5)).
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